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C'EST connu depuis lundidernier : le nombre d'ad‐mis au Certi"icat d'étudesprimaires (Cep), session2015, est de 16 262 sur 46969 candidats présents àcet examen. Soit un taux deréussite de 34,62% surl'ensemble du territoire na‐tional.Cependant, il importe d'in‐diquer qu'un titulaire duCep ne béné"icie pas del'admission automatiqueen classe de 6e, comme cer‐taines personnes pour‐raient être tentées decroire. En réalité, un toutautre procédé est mis enplace après la proclamation
des résultats du Cep, a"inde déterminer, par la suite,celui ou celle qui devrafranchir les portes de l'en‐seignement secondaire.Selon les informations re‐

cueillies auprès de la Direc‐tion générale des examenset concours (DGEC), unmode de calcul est établi,intégrant la somme de lanote obtenue au Cep à celle
générale de la classe de 5eannée du primaire. C'estuniquement le résultat dela moyenne de ces deuxnotes qui donne l'accès à

tout élève en 6e.On remarquera d'ailleursque le nombre d'enfantsnouvellement admis au col‐lège ou au lycée varie régu‐

lièrement. Il peut être soitinférieur ou supérieur àcelui des candidats reçusau Cep. Cette année, parexemple, les nouveauxélèves de la 6e sont plusnombreux que les titulairesdu Cep, parce que 287 d'en‐tre eux avaient déjà décro‐ché ce diplôme l'an dernier,mais sans obtenir l'entréeen 6e, à cause d'unemoyenne trop faible.A ce titre, les tableaux réca‐pitulatifs ci‐contre (Cep etadmission en 6e) présen‐tent clairement la réalité decette session 2015 : 16 262sont admis au Cep avec unpourcentage de 34,62%,mais 22 601 vont en 6eavec, cette fois, un taux de47,63% contre 45,13% en2014.

Entrée en 6e : le mode d'admission
Examens de fin d'année

F.S.L.
Libreville/Gabon

Tableau récapitulatif des statistiques 
au Cep, session 2015.
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Statistiques du nombre d'élèves admis 
à passer en classe de 6e.
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Dimanche 9 août dernier a
été célébrée a Journée in-
ternationale des popula-
tions autochtones. Un
événement passé quasi-
ment sous silence au
Gabon. La présidente de
l'ONG Agafi, Jeanne-
Marthe Minkue-Mi-Ella,
évoque ici, entre autres, les
difficultés auxquelles cette
communauté fait face.

L'Union : Comment inter-
prétez-vous le silence
des autorités face à cette
célébration ?
Jeanne Marthe Minkue-Mi-
Ella : Nous constatons,
comme vous, que le peu-
ple autochtone est toujours
marginalisé par les pou-
voirs publics. Le gouverne-
ment ne nous a pas saisis
pour une communication
ou une activité à ce sujet. À
notre niveau, par manque
de moyens, nous n'avons
rien prévu. Heureusement
que je suis invitée à Lé-
bamba pour rencontrer le
peuple autochtone de la
Ngounié qui a été informé
de l'existence d'une ONG
qui lutte pour la protection
de leurs droits à Libreville,
et que je dirige. Il veut que
je sois son interface avec
les personnes de bonne
volonté, le gouvernement
et les organismes onusiens
qui traitent ces questions
du peuple autochtone.
Nous allons profiter de ce
séjour à Lébamba pour cé-
lébrer cette Journée qui
est la nôtre (c'était du 8 au
10 août dernier). Je rap-
pelle aussi qu'il n'y a pas
longtemps, nous aurions
fait partie de la récente
tournée du ministre des
Droits de l'Homme dans les
localités du peuple autoch-
tone. Mais il ne nous a pas
associés. Nous ne savons

...Jeanne Marthe Minkue-Mi-Ella : " Il faut trouver des solutions
idoines aux problèmes du peuple autochtone " 

Peuple autochtone/Trois questions à la présidente de l'ONG Agafi...

Propos recueillis par C.O.
Libreville/Gabon

Jeanne Marthe Minkue-Mi-Ella : "Nous avons besoin de subventions comme les
autres ONG".
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Dieu t’a mise sur notre chemin et t’a ointe d’une
foi ferme a!in que tu sois pour nous une source in-
tarissable de bénédictions. En ce jour du 12 Août
qui rappelle ta naissance, ton chéri, tes enfants et

tes petits-!ils rendent grâce au seigneur pour cette
année qu’il t’ajoute. Par sa miséricorde, qu’il te

garde encore longtemps, tu es merveilleuse !
Joyeux Anniversaire !

Anniversaire

pas pourquoi. Pourtant, le
réseau des peuples au-
tochtones existe, mais il est
allé avec d'autres organisa-
tions qui disent être dans un
réseau que j'ignore. Alors
que, c'est celui que je di-
rige qui est officiel.  

A combien évalue-t-on le
peuple autochtone du
Gabon aujourd'hui ?
- Nous ne pouvons pas avoir
une évaluation exacte du
peuple autochtone à nos
jours. Même les autres peu-
ples du Gabon, nous ne
connaissons pas leurs chif-
fres exacts, à cause du
manque de véritables statis-
tiques. Vous savez, nous
avons monté un projet que
j'ai remis au président de la
République, avec ampliation
à d'autres institutions de la
République au moment de
la mise en place du projet

GRAINE auquel l'ONG Aga!i
a participé. A cette occasion,
j'ai approché le président de
la République parce que
rien de ce peuple n'avance
véritablement. Certains or-
ganismes sont allés sur le
terrain pour mener des
études dans ce sens, mais ils
n'ont pas fait un travail ap-
profondi. Depuis l'année
dernière que j'ai déposé ce
projet qui va couvrir les 9
provinces du Gabon, en par-
ticulier les zones habitées
par le peuple autochtone,
nous attendons toujours le
feed-back, qui ne vient pas. 

Quelles sont les dif!icul-
tés auxquelles vous faites
face au quotidien ?
- Elles sont multiformes et je
pense que le gouvernement
ne mesure pas leur impact.
Pour mener à bien notre
travail, nous avons besoin

d'un siège et d'un véhicule
qui nous permettra d'aller,
chaque fois, auprès de nos
populations. Parce que si
nous ne sommes pas en
contact permanent avec
elles, c'est très dif!icile de les
suivre. Il faut que nous al-
lions souvent véri!ier s'ils
s'approprient ce que nous
leur avions présenté. Nous
avons aussi besoin des sub-
ventions comme d’autres
ONG, les partis politiques et
les clubs de sport. Pourquoi
sommes-nous marginalisés
? Les membres de mon ONG
ne travaillant pas, ils ne
peuvent pas, de ce point de
vue, cotiser pour faire fonc-
tionner la structure. Moi, en
tant que petite fonction-
naire qui ne gagne pas
beaucoup, je ne peux pas
faire avancer les choses
toute seule. Même si, parfois,
nous béné!icions de

quelques appuis, cela ne ré-
sout pas nos problèmes.
Nous avons été récemment
à Minvoul, Mékambo, Mako-
kou et Massangalani, avec
l'Unicef, pour évaluer les
problèmes de notre peuple
dans ces localités. Ils ont des
dif!icultés d'accès aux soins
de santé, de scolarité, parce
qu'il faut des moyens pour
aller à l'école. Où est-ce
qu'ils vont trouver les
moyens ? Il faut travailler
pour s'inscrire à l'école et
acheter les fournitures sco-
laires. Il y a aussi la citoyen-
neté. Le peuple autochtone
n'a pas d'acte de naissance.

A ce sujet par exemple, lors
de la récente édition du
Salon international du livre
de Libreville (Silal), j'ai écrit
au préfet de Minvoul pour
lui demander de m'envoyer
quelques-uns a!in de venir
présenter leur savoir faire
traditionnel ici. Il leur a
signé un laissez-passer.
Mais pendant les contrôles
de gendarmerie, il leur a été
signi!ié que ce document ne
représente rien. Je pense que
le gouvernement doit faire
un effort pour trouver des
solutions idoines aux pro-
blèmes du peuple autoch-
tone. 


